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LIMITE DES AFFAIRES MARITIMES (LAM) 

LA LAÏTA / Département du FINISTERE (29) / Commune de QUIMPERLE (29300) 

Texte juridique de référence : Décret n° 59-951 du 31 juillet 1959 
Limite Observations 

L’Isole: Pont du 
Moulin de la Ville 
L’Ellé : Digue du 
Goret en amont du 
pont de bourg-neuf 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 
Aspects géographiques : 
Pont du Moulin de la Ville non mentionné sur Scan Littoral. Investigations complémentaires 
réalisées par la DDTM 29 (cf. page 2). Reproduction à l’identique de la donnée SIG transmise par la 
DDTM. Positionnement connu précisément (incertitude < 50 mètres) 
Moulin des Goreds mentionné sur Scan Littoral. La digue à proximité  correspond surement à celle 
mentionnée dans le décret.  Positionnement confirmé par donnée SIG transmise par DDTM29 
reproduite à l’identique. Positionnement connu précisément (incertitude < 50 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en jaune sur la capture d’écran) : 
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Source : DDTM 29 (Mars 2017) 
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